
Contrat de saillie 2026
ATHOS D’ELLE

CONDITIONS	DE	VENTE	

La saillie est pour la jument : __________________________________________________          N° SIRE : _________________________

La jument sera inse�mine�e en IAC dans le centre de mise en place choisi * : 
Nom : ________________________________________________________________________________________________________________________
Adresse : _____________________________________________________________________________________________________________________        
*où	seront	envoyées	les	doses	sur	demande	

La semence demeure la proprie� te�  du Vendeur. Elle ne peut e� tre utilise�e que pour la jument de�signe�e au pre�sent contrat.
L’Acheteur de�clare avoir connaissance des conditions dans lesquelles se de�roulent les inse�minations. Il passera avec le centre
d’inse�mination une convention distincte d’he�bergement de sa jument et en aucun cas le Vendeur ne pourra e� tre tenu pour responsable de
dommages pouvant survenir a�  la jument de l’Acheteur. Les frais de mise en place, les frais de pension, de suivi gyne�cologique, d’analyses
e�ventuelles sont a�  la charge de l’Acheteur.
La jument pourra e� tre inse�mine�e plusieurs fois, cependant le Vendeur se re�serve le droit de ne plus fournir de paillettes pour les juments
ayant e� te�  inse�mine�es sur au moins 3 chaleurs ou n’e� tant pas gestantes au 1er aou� t. Tout changement de conditions du contrat entra��nera
une refacturation de l’acompte.
Toute utilisation frauduleuse de paillettes fera l’objet de poursuites pe�nales devant les juridictions du Tribunal de Coutances.

CONDITIONS	D’UTILISATION		

L’Acheteur ache� te au Vendeur une carte de saillie en IA	 congelée de l’e� talon ATHOS	 D’ELLE, aux
conditions suivantes : 

Réservation : 316,50€	TTC (TVA 5,5%) soit 300€ HT de frais techniques dus a�  la signature par
che�que ou virement bancaire (non remboursables)
Solde : 738,50	€	TTC (TVA 5,5%) soit 700€ HT de solde (che�que a�  joindre a�  la re�servation et
encaisse�  si le poulain est vivant a�  48h).

Le	transport	de	la	semence	est	compris	dans	les	frais	techniques.	

L’Acheteur s’engage a�  informer le Vendeur du re�sultat de saillie a�  l’automne et a�  re�gler le solde dans les 8 jours suivant le poulinage. En cas de poulain non
viable a�  48h, un certificat ve� te� rinaire devra e� tre adresse�  au Vendeur dans ce de� lai. A�  de� faut d’information ou de justificatif, le solde sera re�pute�  du� .
Le signataire du pre�sent contrat demeure redevable du solde me�me en cas de vente de la jument.
Tout retard de paiement entra��nera l’application d’inte�re� ts moratoires au taux le�gal en vigueur.

Fait a _______________________________ Le ______________________

Signature du Vendeur Signature de l’Acheteur
Pre�ce�de�e de la mention "Lu et approuve�"

Tel : +33 (0)6.10.25.87.02 - Mail : ecuriedelle@orange.fr 

Par la signature de ce contrat, l'Acheteur reconna��t avoir lu et accepte�  les conditions ge�ne�rales de vente du contrat.

VENDEUR	

SCEA HARAS D’ELLE
Villeneuve, 50680 Moon-sur-Elle

ecuriedelle@orange.fr
IBAN : FR76 1660 6100 2200 1326 0377 994 

ACHETEUR 

NOM Pre�nom : __________________________________________________________
Socie� te�  : _________________________________________________________________
Adresse : ________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
Te� le�phone : _____________________________________________________________
Mail : ____________________________________________________________________


